
 
 
 
 
 
     C.G.S.P. REGIONALE DE LIEGE  
 
 

PERMANENCE FISCALE  

 
 
 
Exercice d'imposition 2010 - Revenus 2009.  
 
En cette période de rentrée des déclarations fiscales, la régionale C.G.S.P. se tient à la 
disposition de tous ses affiliés, actifs et pensionnés, pour les aider à rédiger leur 
déclaration et calculer l'impôt dû pour l'exercice 2009.  
 
  

 LE  MERCREDI  16  JUIN 2010  

 
 
• de 9 H.00 à 12 H.00 
• de 14 H.00 à 16 H.00  
 

à la F.G.T.B. – C.G.S.P ., 2ème étage, Salle Yerna  
Place St-Paul, 9-11, 4000 -  LIEGE 

 
 
Prière de vous munir des documents suivants  : 
 
• VOTRE CARTE D IDENTITE, avec votre code PIN. 
• Livret de mariage éventuel. 
• Avertissement-extrait de rôle du précompte immobilier (revenu cadastral). 
• Fiches de salaire (281.10) et autres revenus de (pension, chômage, mutuelle,...). 
• Talons de congés payés pour les ouvriers (conjoints). 
• Contrats d'assurance-vie. 
• Epargne-pension et/ou assurance-pension. 
• Attestation de l'organisme bancaire qui a consenti un prêt hypothécaire (détail 

capital et intérêts). 
• Extraits de compte des versements anticipés éventuels. 
• Note de calcul, avertissement-extrait de rôle et/ou copie de la déclaration de 

l'exercice antérieur. 
• Preuve de paiement de rente alimentaire. 
 

 
C e  s e r v i c e  e s t  e n t i è r e m e n t  g r a t u i t .  


